
' , LES PIECES COMPLEMENTAIRES OBLIGATOIRES 
➔ Quelles pièces complémentaires dois-je fournir?

Je dépose une autorisation pour : Je dois fournir: 

- une clôture en limite du domaine public DP1, DP2, DPS, DP7 et DP8 
- un ravalement de façade et/ou le remplacement

de la toiture DP1, DP7 et DP8 

- la création de portes, fenêtres et ouvertures
et/ou l'installation de panneaux photovoltaïques DP1, DP4, DPS, DP7 et DP8 

Pour une déclaration préalable : 
DP1, DP2, DP3, DP4, DPS, DP6, DP7 et 

une construction, extension et/ou élévation DP8 -
Pour un permis de construire : 
PCMl1, PCMl2, PCMl3, PCMl4, PCMIS, 
PCMl6, PCMl7 et PCMl8 

�-----------------------------------------------------· 1 1 

: A 1/ Ces pièces doivent être délivrées en autant d'exemplaires qu'il y a de dossiers à fournir : 
1 2/ Le numéro de chaque pièce doit être reporté sur la pièce correspondante (ex : DP1 ... ) 1 
: 3/ Des compléments pourront vous être demandés durant l'instruction de votre dossier : 
1 1 
'------------------------------------------------------1 
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